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à   la   Là   la   LOIREOIRE
La Direction Départementale des Territoires, gestionnaire du 
Domaine Public Fluvial, va prochainement finaliser les travaux de 
coupe d'arbres sur certains secteurs de L’Île de Bondésir, commune 
de Montlouis-sur-Loire, qui ont été démarrés à l’automne 2016 (Cf. 
carte au verso).

La Tour lanterne, à Rochecorbon 
vue depuis la Loire vers 1900 ...

La même vue en 2016 …

Ces travaux visent à freiner l’augmentation des accrus forestiers dans le 
lit de la Loire

Qui réduit l’espace naturel d’expansion du fleuve (1/3 du lit endigué s’est végétalisé) et  
amplifie le creusement du lit 
Qui gène le bon entretien du lit et des berges
Qui aggrave le risque d’inondation en sur-inondant certains secteurs et en fragilisant 
potentiellement les levées
Qui conduit à réduire les surfaces de milieux ouverts (bancs alluviaux, pelouses sableuses, 
annexes fluviales, etc.), accueillant les oiseaux de Loire
Qui peut diminuer les vues dites remarquables sur les paysages emblématiques du val de 
Loire

Conception : Direction départementale des territoires d’Indre-et-Loire



Les travaux pourront générer des nuisances sonores dans la journée lors de la coupe
Des interdictions d'accès au site, pendant la durée des travaux, seront mises en place pour des 
raisons de sécurité
Les produits de coupe sont la propriété privée de l’entreprise prestataire. Merci de ne pas 
prélever ces produits.

Nous vous remercions de votre compréhension pendant la période des travaux.

Direction départementale des territoires
d’Indre-et-Loire

Ile de Bondésir

 Travaux réalisés en 2016

Zone de travaux 2017

Quai Albert Baillet

Cette dernière phase de travaux comprendra
La coupe sélective des accrus forestiers sur l’île qui n’avait pu être traitée en 2016 en raison 
d’une montée du niveau de la Loire 
Le broyage des sujets coupés et le stockage sur place des copeaux, en vue de leur 
valorisation énergétique
La remise en état de l’ensemble de la zone de travaux, en particulier des cheminements

Les travaux de coupe 
démarreront la deuxième 

quinzaine de septembre pour 
une durée de deux semaines.

La remise en état sera 
effectuée avant la fin de 

l’année.
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